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Sujet: PCA et réponse mail 21 mars 2020 

Date: 31/03/2020 à 14:09 

Mesdames, 

La collectivité accuse bonne réception de votre mail en date du 21/03/2020 et de 
vos interrogations concernant l'élaboration du Plan de Continuité de !'Activité (PCA). 
Je vous apporte différentes précisions en l'état actuel de la législation. 

Concernant la définition des activités indispensables devant être maintenues 
dans le cadre d'un PCA et la notion de « présence impérative » 

Pour la définition des activités indispensable, je vous invite à vous référer à l'arrêté 
ministériel du 15 mars 2020 et au décret du 16 mars 2020 listant les établissements 
devant être fermés au public. Le choix du maintien des activités indispensables 
est à l'appréciation de l'autorité territoriale et sont repris dans le PCA. Seront 
fermés des services publics locaux facultatifs, jugés non essentiels Les activités 
indispensables sont celles touchants un certain public plus vulnérable notamment, les 
activités nécessaires à la bonne marche de la collectivité et tout ce qui relève de 
l'hygiène. 

Pour la notion de « présence impérative », le communiqué de presse précise : « Le

PCA détermine les agents devant être impérativement, soit présents physiquement, 
soit en télétravail actif avec un matériel adapté, que celui-ci soit attribué par le service 
ou personnel. » 

Ainsi, un agent peut être présent impérativement en télétravail ou présent 
physiquement (voire alterner les deux). Cela n'a aucun lien à l'appartenance ou pas 
d'un agent à une catégorie. Ce qui est attendu de la part d'un agent relève de 
l'application du PCA en lien avec la direction. 

Concernant l'organisation du travail d'un agent présent physiquement 
(horaires, tâches) et sur le manque d'outil numérique au domicile des agents 

Pour les agents qui ne sont pas équipés chez eux, cela relève de la sphère privée. 
Dans tous les cas, chaque agent a un numéro de téléphone. Les coordonnées 
téléphoniques des agents ont été communiqués aux directeurs qui assurent la 
direction au sein de leur pôle et les responsables de service sont les relais entre la 
direction et les agents. Un recensement avait été fait pour des agents mobilisables. 
Un agent même à domicile si son activité est suspendue (c'est-à-dire qu'il n'est ni en 

télétravail ni en arrêt maladie ni en garde de ses enfants de moins de 16 ans) doit 
rester joignable et mobilisable à tout moment. 

Dans tous les cas, la situation des fonctionnaires est celle d'une autorisation spéciale 
d'absence avec maintien du traitement dans les conditions prévues par la loi pour 
ceux qui ne sont pas en arrêt maladie. Donc, que l'agent soit en télétravail ou pas, il 
est réputé respecter ces horaires. La seule chose est que l'agent ne pouvant acquérir 
de RTT en période d'autorisation d'absence, il est demandé à tout le monde de faire 
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